
 

 
 
 

Communiqué de presse  

 
 

LexisNexis publie le Code de procédure pénale 2012 
  

Seul code à jour de la loi du 10 août 2011 sur la participation des citoyens au fonctionnement  
de la justice pénale et le jugement des mineurs   

 
 

Paris, le 28 septembre 2011 -  LexisNexis, éditeur juridique de référence, publie le 6 octobre prochain 

son édition 2012 du Code de procédure pénale, seul code à jour de la loi du 10 août 2011, sur la 

participation des citoyens au fonctionnement  de la justice pénale et le jugement des mineurs.  

 

 

Le Code de procédure pénale régit l’ensemble de la procédure criminelle, de 

la constatation des infractions au déroulement du procès pénal et jusqu’à 

l’exécution des peines : enquête, contrôles d’identités, déclenchement des 

poursuites, instruction, jugement, voies de recours, droits de la défense, 

droits des victimes, peines et conditions de détention, etc. 

 

Cette nouvelle édition est annotée par Gilbert Azibert, premier avocat général 

à la Cour de  cassation et ancien secrétaire général du ministère de la 

Justice. Elle comprend des milliers d’arrêts référencés et près de 6 000 

annotations.  

 

 

 

L’édition 2012 du Code de procédure pénale intègre également les récentes évolutions 

jurisprudentielles et les dernières modifications législatives,  dont : 

 

- La loi du 14 avril 2011  relative à la Garde à vue  

- Le décret du 15 mars 2011 concernant l’aide juridictionnelle et l’aide à l’intervention de 

l’avocat 

- La loi du 14 mars 2011 d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité 

intérieure (LOPPSI 2) 

- Les deux décrets du 23 décembre 2010 portant application de la loi pénitentiaire 

- Le code de déontologie du service public pénitentiaire 

- Les décisions du Conseil constitutionnel rendues sur question prioritaire de constitutionnalité 

(QPC) 

 

Il s’adresse aux étudiants en droit ou se préparant aux concours et examens d’accès aux professions 

judiciaires : magistrature, barreau, police judiciaire et gendarmerie, administration pénitentiaire... 

 

 

Octobre 2011 - EAN : 978-2-7110-1515-3 - 53 € 

 

 

 

 
 
 



 
 
 
 

La garde à vue après la réforme, premier ouvrage de la collection ACTUALITE 

sera également disponible en librairie le 6 octobre : 
 

 

 

 

Clair et synthétique, La garde à vue après la réforme vise à 

présenter la réforme de la loi du 14 avril 2011.  

 

Cet ouvrage a été rédigé par Jacques Leroy, professeur agrégé des 

facultés de droit, et doyen de la Faculté de droit d'économie et de 

gestion d'Orléans, où il enseigne le droit pénal.  

 

Il fait le point sur l’évolution de la politique législative en matière de 

garde à vue  depuis 1993, explicite la notion de  « garde »  et 

s’articule autour de deux axes d’analyse : le pouvoir de garder à vue 

une personne et les droits de la personne gardée à vue.  

 

Pratiquée sans être réglementée durant la première moitié du XXe siècle, la garde à vue acquiert un 

fondement légal dans le Code de procédure pénale de 1958. Durant trente cinq ans, elle sera 

comprise essentiellement comme une prérogative aux mains de la police pour les « nécessités de 

l’enquête », selon le Code. Les lois de 1993 traduisent un changement radical de philosophie en 

mettant pour la première fois l’accent sur la protection de la personne gardée à vue 

 

Aujourd’hui, la place que prennent dans l’ordre juridique interne la Convention européenne des droits 

de l’Homme et le bloc de constitutionnalité, jointe à un usage excessif de la garde à vue par les forces 

de police, explique la réforme opérée par la loi du 14 avril 2011, texte qui se révèle encore très en 

deçà des exigences européennes.  
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 édition – octobre 2011 – 144 pages – EAN : 978-2-7110-1597-9 - 29€ 

 
 
 
 
A propos de LexisNexis, filiale du groupe international Reed-Elsevier - www.lexisnexis.fr 

 

LexisNexis® (www.lexisnexis.fr) est un acteur majeur dans les services d'information et les solutions de gestion 

pour les professionnels.  

 

Ses activités couvrent cinq domaines : l’information et l’édition juridique, la diffusion de la presse et de 

l’information économique et financière sur internet, les formations et conférences, et les logiciels de gestion à 

destination des professionnels. 

 

L'entreprise s'appuie sur une expertise éditoriale centenaire et sur une technologie de pointe pour apporter aux 

professionnels une vaste gamme de produits et services réputés : JurisClasseur, D.O, LexisNexis Business, 

LexisNexis Analytics, etc. 
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